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– La grippe H1N1 a-t-elle eu un impact signifi catif 
sur ce taux d’absentéisme durant le quatrième tri-
mestre de l’année 2009 ?

– Par ailleurs, quel a été le taux moyen d’absen-
téisme pour cause d’accidents de travail ?

Question n° 40 de Mme Françoise Schepmans 
du 29 mars 2010 :

Le plan de modernisation de l'administration de la 
Commission communautaire française.

L’accord de majorité stipule qu’un plan de mo-
dernisation sera soumis au Collège au début de 
l’année 2010, afi n de proposer des pistes portant 
notamment sur la simplifi cation administrative, l'in-
formatique et la transversalité des missions. Afi n de 
compléter mon information, je souhaiterais savoir où 
en est exactement ce dossier, si une date a déjà été 
défi nie quant à sa présentation aux députés et quels 
sont déjà les grands axes qui semblent être incon-
tournables.

I. QUESTIONS AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU
DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES

LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ ET
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES CLASSES MOYENNES, 

M. BENOÎT CEREXHE

Question n° 35 de M. Vincent De Wolf du 
11 mars 2010 :

L'absentéisme des fonctionnaires au sein de l'ad-
ministration de la Commission communautaire fran-
çaise.

Soucieux du bon fonctionnement de nos insti-
tutions, j’aimerais connaître le taux d’absentéisme 
au sein de l’administration de la Cocof. Au niveau 
fédéral, il est apparu que durant l'année 2009, l’ab-
sentéisme pour raisons médicales a été de 5,65 % 
dans la fonction publique fédérale administrative. En 
octobre 2009, lors du pic de grippe H1N1 en Bel-
gique, on a enregistré 6,74 % d’absentéisme pour 
causes médicales

Monsieur le Ministre,

Je souhaiterais donc connaître le taux d’absen-
téisme pour raisons médicales des fonctionnaires 
de l’administration de la Cocof. Je vous saurai, par 
conséquent, gré de répondre aux questions suivan-
tes :

– Quel a été le taux moyen d’absentéisme dans 
nos institutions durant l’année 2009 ?
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II. QUESTIONS DES MEMBRES DU PARLEMENT
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT, MINISTRE EN CHARGE DU BUDGET,
DE L'ENSEIGNEMENT, DU TOURISME, DES RELATIONS AVEC
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE ET

DES RELATIONS INTERNATIONALES,
M. CHRISTOS DOULKERIDIS

Question n° 38 de M. Serge de Patoul du 
15 mars 2010 :

Les budgets initiatives.

Le budgets initiatives sont une composante im-
portante de la politique menée par notre institution 
en matière de santé. De nombreuses initiatives sont 
ainsi soutenues par ce biais.

Si je m’en réfère au programme justifi catif du bud-
get, on y lit que « ce crédit permet de soutenir des 
projets à caractère non-récurrent ou ponctuel soute-
nus par la Commission communautaire française ». 
Il s’agit donc d’un outil qui se veut fl exible et à même 
de répondre rapidement à certaines demandes d’as-
sociations.

Au budget 2010, le crédit alloué était ainsi de 
824.000 €, ce qui est loin d’être négligeable.

Une lecture sur plusieurs années des associa-
tions subventionnées via cet article budgétaire lais-
se cependant apparaître que de nombreuses asso-
ciations qui recevaient un subside « initiatives » en 
2005 étaient toujours sur cette même liste en 2009.

Plus précisément, il ressort de ces données que 
sur les 49 associations qui ont reçu un budget en 
2005, 33 d’entre elles en recevaient toujours un en 
2009. Pour 31 d’entre elles, la différence entre le 
montant reçu en 2005 et celui reçu en 2009 est in-
férieur à 5 %.

A côté de cela, il y a 21 associations qui, sur la 
période donnée, sont devenues bénéfi ciaires de 
cette manne.

On pourrait bien entendu en déduire que ces 
associations ont, chaque année, proposé un pro-
jet différent. Mais, dans cette hypothèse il reste à 
expliquer pourquoi les montants accordés restent 
constants sur la même période.

Dans le cadre de mon intervention, je souhaite-
rais dès lors mieux cerner ces budgets initiatives. 
Quelle est la nature éxacte des projets ainsi soute-
nus ? Ceux-ci varient-ils au fi l des ans ?

Je souhaiterais également savoir dans quelle 
mesure il ne serait pas envisageable de pérenniser 
certains de ces fi nancements dans la mesure où il 
apparaîtrait que ce sont les mêmes projets qui sont 
soutenus depuis plusieurs années.

Une telle démarche permettrait, à n’en pas dou-
ter, de clarifi er les choses et d’offrir des garanties 
supplémentaires aux associations.

Réponse :

Votre demande concerne plus précisément les 
initiatives en matière de santé. Je vous invite donc 
à vous adresser au Ministre Benoît Cerexhe, mon 
collègue compétent pour ce secteur.

Cependant, de manière plus générale, vous sou-
levez la possibilité de pérenniser certains de ces fi -
nancements lorsque les projets soutenus demeurent 
identiques d’année en année. Dans l’absolu, cette 
piste semble intéressante à étudier, dans la mesure 
où, comme vous le soulignez, elle pourrait apporter 
des garanties supplémentaires aux associations qui 
utilisent, dans la plupart des cas, ces subventions 
pour payer des salaires. Ainsi, un tel mécanisme 
pourrait permettre aux associations de se consacrer 
davantage à leurs projets plutôt qu’à la quête de 
moyens fi nanciers. Cela contribuerait également à 
l’indépendance des associations vis-à-vis du monde 
politique, telle que suggérée notamment par la Char-
te associative.

Toutefois, dans ce type de démarches, il me sem-
ble que plusieurs autres points d’attention doivent 
également guider notre action.

Tout d’abord, il convient de permettre le dynamis-
me des projets associatifs, en leur permettant d’évo-
luer, voire même de prendre d’autres directions, en 
fonction de l’évolution des besoins sociaux, Une 
subvention fi gée peut parfois constituer un frein.

Par ailleurs, en tant que ministre du Budget, je 
me dois de rester attentif au principe d’annuité bud-
gétaire : les enveloppes des différentes politiques 
sociales d’une année (et a fortiori d’une législature) 
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ne sont pas nécessairement celles des années sui-
vantes.

Dans un contexte diffi cile pour le budget de la 
Commission communautaire française, il m’importe 
également de veiller à ce que les moyens alloués 
aux associations laissent une marge de manœuvre 
aux choix politiques effectués lors de la confection 
des budgets ultérieurs. Il convient d’éviter de freiner 
de nouveaux projets, qu’ils soient lancés par des as-
sociations habituellement soutenues ou par de nou-
velles structures.

Question n° 41 de Mme Françoise Schepmans 
du 29 mars 2010 :

Les marchés publics éthiques et durables.

L'accord de majorité stipule que « le Collège orien-
tera la majeure partie des marchés publics fi nancés 
et cofi nancés par la Cocof vers des marchés publics 
durables en mobilisant l'administration et l’OlP dans 
des plans d’achats durables ». Afi n de compléter 
mon information, pourriez-vous me dire quelles sui-
tes concrètes ont été données à cet engagement ? 
Existe-t-il des statistiques globales sur les marchés 
qui ont été attribués, vers quels acteurs et ce, sur la 
base de quels plans spécifi ques ?

Réponse :

Je remercie Madame la Députée pour ses questions 
relatives aux marchés publics éthiques et durables.

Les législations relatives aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services ont connu des 
évolutions importantes du point de vue de l’intégra-
tion de critères environnementaux notamment.

Les dispositions originelles prohibaient toute dis-
position de nature à enfreindre le principe de la libre 
concurrence qui sous-tend toute la législation euro-
péenne, elle-même inspirée des contraintes impo-
sées par l’organisation mondiale du commerce. Au 
fi l des années, ces législations ont évolué et tendent, 
sous certaines conditions, à autoriser l’inclusion de 
clauses sociales et environnementales dans les 
marchés publics.

Cette évolution a été prise en compte au sein de 
l’administration de la Commission communautaire 
française. Différents marchés de fournitures (fourni-
tures d’économat pour l'administration centrale, c’est-
à-dire fournitures de papeterie, cartouches d’encre, 
enveloppes, etc.) et de travaux (pose de panneaux 
solaires au bâtiment 18 en construction, rénovation 
de la toiture du bâtiment abritant l'institut MEURICE) 
ont inclus des critères d’ordre environnementaux et 
constituent quelques exemples qui traduisent les 
évolutions de la législation en la matière.

Afi n de systématiser ces pratiques, j’ai demandé 
aux services de l’administration de me faire des pro-
positions concrètes qui devraient aboutir dans les 
prochains mois.

Enfi n, il n’existe actuellement aucune statistique 
globale quant à l’attribution des marchés ou le type 
d’acteur concerné.
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES CLASSES MOYENNES,

M. BENOÎT CEREXHE

Question n° 32 de M. Vincent De Wolf du 15 fé-
vrier 2010 :

L'intégration de la personne handicapée au sein 
de ses départements.

Il est fondamental que les autorités ainsi que l’ad-
ministration régionale refl ètent au mieux les réalités 
sociologiques de la société bruxelloise. Dans ce ca-
dre, indépendamment des initiatives qui sont prises 
en vue d’accueillir au sein des départements admi-
nistratifs des agents de diverses origines, je souhai-
te mieux percevoir quels sont les efforts de terrain 
que vous accomplissez au quotidien au bénéfi ce de 
l'intégration de la personne moins valide.

Dans ce cadre, il est important que les différentes 
entités jouent un rôle moteur en donnant l'exemple 
aux employeurs privés.

Pour ce qui concerne le nombre de moins-valides 
actifs dans vos départements :

– Pourriez-vous me communiquer le nombre ainsi 
que le pourcentage de personnes moins-valides 
qui travaillent dans Les départements administra-
tifs sur lesquels vous exercez votre tutelle minis-
térielle ?

– Pour chacun de ces départements, qu’en est-il de 
l’évolution de ces données depuis 2004 ?

– Quels sont les types d’emplois occupés par les 
personnes concernées ?

– Qu’en est-il de la nature de leur contrat de tra-
vail ?

– Quelles mesures spécifi ques auriez-vous prises 
depuis votre entrée en fonction pour relever ce 
pourcentage ?

– Quels sont vos objectifs chiffrés pour le terme de 
la législature ?

– Pourriez-vous également préciser si des moins-
valides sont recrutés au sein de votre cabinet mi-
nistériel ?

– Disposez-vous de crédits spécifi ques visant à 
pouvoir adapter certains postes de travail aux 
personnes moins-valides ? Dans l'affi rmative, 
combien de postes ont pu être adaptés depuis 
votre entrée en fonction au sein des départe-
ments administratifs sur lesquels vous exercez 
votre tutelle ministérielle ?

Réponse :

Voir la réponse de Mme Evelyne Huytebroeck, 
ministre en charge de l'Aide aux personnes handi-
capées.

Question n° 42 de Mme Caroline Persoons du 
30 mars 2010 :

Le recours par les juges de la jeunesse aux struc-
tures ambulatoires au bénéfi ce de jeunes en proie à 
des problèmes familiaux et d'adolescence.

Les juges de la jeunesse expriment régulièrement 
des demandes afi n que les hôpitaux bruxellois puis-
sent ouvrir des lits psychiatriques pour y recevoir 
des adolescents en crise ou en diffi culté.

Les hôpitaux de manière générale sont toutefois 
réticents à répondre positivement à cette demande. 
En effet, parmi ces jeunes, beaucoup ne sont pas 
à proprement parler malades mais sont confrontés 
à des problèmes familiaux qui les déstabilisent pro-
fondément.

Cette demande des juges viserait essentiellement 
à dédoubler les structures de l’aide à la jeunesse as-
sez insuffi santes.

En Région bruxelloise, depuis plusieurs années, 
un effort important a été consenti pour créer et ren-
forcer les structures ambulatoires : services de san-
té mentale, services sociaux de quartier, centre de 
service global, maisons médicales, …

Il apparaît que les juges ne font que rarement ap-
pel à ces structures ambulatoires :

Certes, il ne peut être envisagé que les juges dé-
lèguent des prises en charge aux dites structures. 
Néanmoins, il serait opportun que ceux-ci connais-
sent mieux leur existence et leurs missions et aient 
ainsi une concertation avec ces structures, afi n d’or-
ganiser la prise en charge parmi ces jeunes, de ceux 
qui sont confrontés plus à des problèmes familiaux 
et d'adolescence que psychiatriques.

En conséquence, Monsieur le Ministre peut-il me 
faire savoir si des mesures existent afi n de mieux 
faire connaître l’existence de ces structures ambula-
toires auprès des juridictions de la jeunesse ? Exis-
te-t-il des contacts réguliers ?
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Réponse :

Une des conditions de succès d’une politique de 
santé est la qualité, la fi abilité et la pertinence de 
l’information transmise aux professionnels et à la 
population. Celle-ci, si l’on veut qu’elle participe à 
la prise en charge de sa santé et de son bien-être, 
doit avoir accès, de façon régulière et continue, à de 
l’information disponible à proximité.

Plusieurs outils d’information ont ainsi vu le jour 
et notamment :

1) Les cahiers de la santé

La publication de ces cahiers a pour objectif d’in-
former le réseau socio-sanitaire de thématiques 
touchant au domaine de la santé. Cet outil est des-
tiné à ouvrir des débats, à confronter des opinions 
différentes, bref à créer de la citoyenneté. Il permet 
également de sauvegarder la mémoire du secteur 
de la santé. Cet outil permet la diffusion de recher-
ches, d’études et d’actes de colloques réalisés par 
les associations.

2) Les plaquettes

Plusieurs plaquettes relatives aux compétences 
santé de la Commission Communautaire Française 
ont été publiées et notamment « Les Services de 
santé mentale », « Les Maisons médicales », « Les 
Services actifs en matière de toxicomanies », « Les 
Lieux de rencontre Enfants Parents », « Les Activi-
tés artistiques pour enfants hospitalisés ».

Plusieurs plaquettes thématiques ont été réali-
sées : « Accès aux Soins de Santé », « Santé Lo-

gement », « Santé Travail », « Le Diabète », « Aux 
Prises avec l’Emprise Sectaire ».

3) Les dépliants

Trois dépliants ont été édités. Le premier concer-
ne le « Fonds de Participation pour les habitants 
dans le domaine de la santé », le deuxième traite 
de « L’Aide Juridique de première ligne en Région 
de Bruxelles-Capitale », le troisième porte sur « le 
Piercing-Tatouage ».

4) Le périodique Bruxelles-Santé

Ce périodique trimestriel est édité par l'ASBL 
« Question Santé ». Les objectifs rédactionnels por-
tent notamment sur la valorisation des actions des 
acteurs de la santé, sur l’échange des pratiques mi-
ses en œuvre pour la promotion de la santé; sur le 
développement de la connaissance de l’état de san-
té de la population bruxelloise, … 34 numéros ont 
été publiés à ce jour, ainsi que 6 numéros spéciaux.

La politique d’information de la Commission com-
munautaire française dans le domaine de la santé 
est très variée et rencontre un vif succès auprès des 
professionnels et de la population.

Les clients qui sollicitent le plus pour recevoir 
les publications de la Commission communautaire 
française sont les Mutuelles, les CPAS, l'INAMI, les 
écoles d’infi rmières et d’assistants sociaux, la Fa-
culté de médecine de I’ULB, les Centres locaux de 
promotion de la santé, …

Comme d’autres professionnels, les juridictions 
de la jeunesse ont accès à ces publications, il n’y a 
cependant pas de contacts réguliers.
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Réponse :

En fonction des données à ma disposition, il y a 
18 personnes handicapées (sur 397 agents) recon-
nues qui travaillent à la Cocof soit 4,5 %. Plus parti-
culièrement, au service des Prestations individuelles 
du service PHARE, il y en a 6 sur 31 agents soit 
19,35 %.

Sur les 18 agents, 10 sont statutaires et 8 contrac-
tuels (dont un mi-temps). Le niveau d’emploi de ces 
personnes est : 2 de niveau 1, 5 de niveau 2+, 2 de 
niveau 2 et 9 de niveau 3. Il y a 14 postes adminis-
tratifs, 1 paramédical et 3 ouvriers.

Depuis 2004, il y en a eu une augmentation de 
4 emplois soit une augmentation de 28,6 %.

Un projet d’arrêté prévoyant l’obligation d’enga-
ger ou de recruter 5 % de personnes handicapées 
à la Cocof est en préparation et devrait bientôt être 
présenté au Collège. A la différence de ce qui se 
passe dans les autres instances, cet arrêté devrait 
fi xer non un quota de personnes handicapées mais 
un pourcentage à l'engagement ou au recrutement. 
Ceci permet de garder une dynamique et le nombre 
de travailleurs handicapés à la Cocof devrait petit à 
petit augmenter.

Veuillez également noter que concernant l’adap-
tation du poste de travail, il existe dans le budget 
du service à gestion séparée du service PHARE 
une allocation de base relative aux aides à l’emploi 
qui comprend les interventions dans l’adaptation de 
postes de travail. Toutefois, à la Cocof, ces adap-
tations sont prises en charge par le budget Cocof. 
Les types d’adaptations sont principalement de l’or-
dre de matériel informatique comme des logiciels et 
écrans spécifi ques.

Question n° 34 de Mme Caroline Persoons du 
9 mars 2010 :

Les projets de répit.

L’offre de services de répit pour les parents d’un 
enfant en situation de handicap est une nécessité 
comme cela a régulièrement été souligné au sein de 
notre assemblée.

Pour offrir un tel service sur le territoire de la 
Région bruxelloise, différentes associations sont 
subsidiées. Cela concerne, plus particulièrement, 

LA MINISTRE EN CHARGE DE L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES,
MME EVELYNE HUYTEBROECK

Question n° 32 de M. Vincent De Wolf du 15 fé-
vrier 2010 :

L'intégration de la personne handicapée au sein 
de ses départements.

Il est fondamental que les autorités ainsi que l’ad-
ministration régionale refl ètent au mieux les réalités 
sociologiques de la société bruxelloise. Dans ce ca-
dre, indépendamment des initiatives qui sont prises 
en vue d’accueillir au sein des départements admi-
nistratifs des agents de diverses origines, je souhai-
te mieux percevoir quels sont les efforts de terrain 
que vous accomplissez au quotidien au bénéfi ce de 
l'intégration de la personne moins valide.

Dans ce cadre, il est important que les différentes 
entités jouent un rôle moteur en donnant l'exemple 
aux employeurs privés.

Pour ce qui concerne le nombre de moins-valides 
actifs dans vos départements :

– Pourriez-vous me communiquer le nombre ainsi 
que le pourcentage de personnes moins-valides 
qui travaillent dans Les départements administra-
tifs sur lesquels vous exercez votre tutelle minis-
térielle ?

– Pour chacun de ces départements, qu’en est-il de 
l’évolution de ces données depuis 2004 ?

– Quels sont les types d’emplois occupés par les 
personnes concernées ?

– Qu’en est-il de la nature de leur contrat de tra-
vail ?

– Quelles mesures spécifi ques auriez-vous prises 
depuis votre entrée en fonction pour relever ce 
pourcentage ?

– Quels sont vos objectifs chiffrés pour le terme de 
la législature ?

– Pourriez-vous également préciser si des moins-
valides sont recrutés au sein de votre cabinet mi-
nistériel ?

– Disposez-vous de crédits spécifi ques visant à 
pouvoir adapter certains postes de travail aux 
personnes moins-valides ? Dans l'affi rmative, 
combien de postes ont pu être adaptés depuis 
votre entrée en fonction au sein des départe-
ments administratifs sur lesquels vous exercez 
votre tutelle ministérielle ?



BQR N° 3 (2009-2010) – 10 –

– l’ASBL « Triangle Bruxelles » pour un projet de 
garde d’enfants polyhandicapés;

– l'ASBL « les Tof-Services » pour des ateliers de 
répit;

– l’ASBL « La Vague » pour octroyer du répit aux fa-
milles d’enfants et d’adultes polyhandicapés par 
un accueil familial de minimum 1 nuit par mois;

– l’ASBL « Afrahm » pour une aide éducative à do-
micile pour accompagner les personnes handica-
pées en famille.

En 2009, une subvention de 310.000 € a été ac-
cordée à l'ASBL « Les Briques du GAMP » pour cou-
vrir des activités de répit durant la période du 15 dé-
cembre 2009 au 14 décembre 2010. Les réponses à 
l'appel à projets sont actuellement examinées par le 
Comité de sélection institué dans ce but.

En outre, pour cette même année 2009, deux 
autres subventions ont été accordées :

– 14.200 € à l'ASBL « Triangle Bruxelles » pour la 
création d’un service de halte garderie;

– 95.000 € à l’ASBL « l'Afrahm » pour aider et ac-
compagner la personne handicapée et sa famille 
à préparer l’avenir pour quand les parents ne se-
ront plus là et pour assurer le suivi de la personne 
handicapée mentale après le décès de ses pa-
rents.

De plus, notez qu’au cours de l’année 2009, di-
vers services d’accompagnement qui assuraient ces 
missions de répit se sont vus agréés :

– l'ASBL « les Tof-services » en tant que service 
d’accompagnement pour personnes polyhandi-
capées avec la mission complémentaire extra-sit-
ting et la mission complémentaire « organisation 
de loisirs pour personnes en situation de grande 
dépendance »;

– l'ASBL « Sapham, pour la mission complémen-
taire « organisation de loisirs pour personnes en 
situation de grande dépendance »;

– l'ASBL « Susa Bruxelles » pour la mission com-
plémentaire « support aux situations critiques ». 

Ces missions étaient précédemment subsidiées 
soit sur la ligne budgétaire en initiatives, soit sur la 
ligne budgétaire 8.02.11, maintenant, elles le sont 
à partir de l'AB 8.02.03 « subventions aux services 
d’accompagnement ».

Mais aussi, en 2008, un montant de 294.000,00 € 
a été transféré de l’AB 8.02.11 vers l’AB 8.02.08. 
La même opération a été renouvelée en 2009 pour 
58.000,00 €. Cela a permis la création de places sup-
plémentaires en centres de jour et d’hébergement

l’article budgétaire 8.02.11, « dépenses relatives à 
la création de places et au projet de répit pour les 
familles en attente de places ». Pour 2010, le budget 
affecté est de 340.000 €, alors qu’il était par ailleurs 
de 75.000 € à l’ajusté 2009, et de 700.009 € à l’initIal 
2009.

Comme cela a été explicité lors des discussions 
budgétaires, un transfert d’une partie de cette som-
me a été opéré vers l’article budgétaire 8.02.08 
« subventions aux centres de Jour et aux centres 
d’hébergement », pour fi nancer les modifi cations 
d’agrément des centres augmentant leur nombre 
de places, et l’article 8.02.03, « subventions aux 
services d’accompagnement », pour pérenniser les 
missions de répit au sein des services d’accompa-
gnement.

Afi n d’y voir plus clair, je souhaiterais demander 
à Madame la Ministre quels sont les associations et 
projets concernant le répit qui ont été subsidiés dans 
le cadre de ces différents articles budgétaires, et ce 
pour les trois dernières années ? En outre, pourriez-
vous indiquer la répartition des montants ?

Enfi n, des données peuvent-elles déjà être com-
muniquées pour ce qui concerne 2010 ?

Réponse :

Vous m'interrogez sur les projets de répit initiés et 
de créations de places depuis 2007, veuillez dès lors 
prendre connaissance des éléments suivants.

En 2007, l’allocation 8.02.11 n’existait pas en-
core. Toutefois, cette année là, une subvention de 
300.000 € a été octroyée à l'ASBL « ACSEH » au 
départ de l’allocation de base 8.03.01 « Initiatives » 
pour développer l’offre de répit destinée aux adul-
tes handicapés identifi és par le service grande dé-
pendance. Cette subvention couvrait la période du 
15 décembre 2007 au 14 décembre 2008.

Les projets retenus suite à un appel à proposi-
tions ont été :

– l’ASBL « AP3 » a pu offrir des prestations sup-
plémentaires d’extra-sitting et développer des 
ateliers répit en journée;

– l'ASBL « Sapham » a également pu développer 
dés ateliers répit en journée;

– l'ASBL « Susa » a pour sa part développé des 
activités de soutien à l’intégration d’adultes autis-
tes dans des ateliers proposés par divers opéra-
teurs.

En 2008, cette subvention a été renouvelée pour 
un montant de 240.00 €, cette fois-ci au départ de la 
nouvelle AB 8.02.11. Les projets retenus suite à un 
appel à projets ont été :



 – 11 – BQR N° 3 (2009-2010)

Ont ainsi obtenu une augmentation de leur capa-
cité agréée comme suit :

Le Grain  Centre jour pour adultes + 5 places

Hama 1 Centre d'hébergement pour adultes + 1 place

Hama 3 Centre d'hébergement pour adultes + 2 places dont 1 de court séjour

Centre Amaud Fralteur Centre d’hébergement pour enfants + 1 place de court séjour

IRAHM Centre d’hébergement pour enfants + 1 place de court séjour

Foyer Aurore Centre d’hébergement pour adultes + 3 places

Question n° 39 de Mme Fatiha Saïdi du 18 mars 
2010 :

Le fonctionnement de l'Interface Grande Dépen-
dance.

Dans le cadre de mon interpellation du 4 décem-
bre 2009, relative au manque de places dans les 
centres de jours et d’hébergement, j’évoquais l’Inter-
face Grande Dépendance (IGD).

Ce projet, institutionnalisé depuis 2009 et évoqué 
dans l’accord de Gouvernement, m’était jusqu’alors 
relativement inconnu. Aussi, je vous interrogeais, 
entre autres, sur les missions et le rôle de l’IGD 
dans l’attribution de places de grande dépendance. 
Votre réponse faisait le point sur la politique menée 
en matière de création de places mais laissait néan-
moins une partie de mes interrogations en suspens. 
Or, après rencontre avec le secteur, il m’est apparu 
que l’IGD est en réalité un montage compliqué et 
que certains points, plus techniques, demandent 
des éclaircissements.

C’est pourquoi, Madame la Ministre, je vous 
adresse les questions suivantes :

– Pouvez-vous me transmettra les arrêtés relatifs à 
la création et à l'institutionnalisation de l’Interface 
Grande Dépendance ?

– Pouvez-vous me transmettre les conventions de 
collaborations existantes ?

– Pouvez-vous me donner les informations relati-
ves aux personnes engagées quant :

- A leur nombre ?
- Le statut de chacune d’elles ?

– Un rapport d’activité de l’interface est-il disponi-
ble ?

- Si, oui pouvez-vous me le communiquer ?
- Si non, quand une évaluation est-elle pré-

vue ?
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Réponse :

Veuillez trouver ci-après les documents deman-
dés :

– l’arrêté créant l’Interface Grande Dépendance;

– la convention de collaboration entre le service 
PHARE et I’ASBL « Les Briques du Gamp ».

Dans le cadre de l’article 8 de l’arrêté 2009-266, 
veuillez noter que l’ASBL « Les Briques du Gamp » 
a engagé deux personnes sous contrat d’employé 
pour une durée déterminée couvrant la période de 
l’octroi d’une subvention. L’une est psychologue et 
assure principalement le travail de terrain, l’autre 
est licenciée en travail social, assurant principale-
ment la coordination du travail de l’équipe, la mise 
en évidence des sujets de réfl exions à développer, 
le développement de travail en réseau et le rapport 
d’activités.

La remise du rapport d’activité de l’interface est 
prévue dans le courant du mois de mai 2010.

La coordination se réunit quasi chaque mois afi n 
d’évaluer le travail réalisé.

Annexes

Annexe 1

Arrêté 2009/266 du Collège de
la Commission communautaire française relatif à 

l'Interface Grande Dépendance

Le Collège,

Vu les articles 128, 138, et 178 de la Constitution 
coordonnée par la loi du 17 février 1994;

Vu le décret du 4 mars 1999 relatif à l'intégration 
sociale et professionnelle des personnes handica-
pées et plus particulièrement son article 3;

Vu l'accord du Membre du Collège en charge du 
budget;

Vu l'avis du Conseil consultatif bruxellois franco-
phone de l’Aide aux personnes et de la Santé du 
18 février 2009;

Considérant la nécessité d’avoir une meilleure 
connaissance des besoins des personnes en situa-
tion de grande dépendance et d'une adéquation des 
réponses;

Sur proposition de la Ministre, Membre du Col-
lège en charge de la Politique d'Aide aux personnes 
handicapées;

Après délibération,

Arrête :
Article 1er

Au sens du présent arrêté, il faut entendre par :

1. Conseil consultatif : le Conseil consultatif bruxel-
lois francophone de l'aide aux personnes et de la 
santé – section personnes handicapées;

2. Collège : le Collège de Commission communau-
taire française;

3. Service Phare : le Service bruxellois francophone 
des personnes handicapées de la Commission 
communautaire française;

4. Interface : Interface Grande Dépendance;

5. Ministre compétent : Membre du Collège en char-
ge de la Politique d'Aide aux personnes handica-
pées;

6. Observatoire : Observatoire de l’accueil et de 
l'accompagnement de la personne en situation 
de handicap en Région bruxelloise;

7. Coordination : Coordination grande dépendance.

Article 2

Il est créé une interface grande dépendance 
ayant pour objectif de contribuer à une augmenta-
tion, à une diversifi cation et à une meilleure adéqua-
tion des réponses aux besoins des personnes (adul-
tes et enfants) en situation de grande dépendance 
et ce, en lien avec les familles et les professionnels 
concernés.

Article 3

L’interface a pour missions de :

1. coordonner la gestion de la liste des personnes 
de grande dépendance ne trouvant pas de répon-
se suffi sante ou satisfaisante à leurs besoins et 
analyser ces besoins;

2. soutenir les personnes et leurs familles 
lorsqu’aucune aide ne leur est apportée et qu’el-
les ne sont pas suivies par un service d’accompa-
gnement, en vue de passer le relais aux services 
existants si une demande d’aide est exprimée;

3. mener une réfl exion large et structurée sur les 
solutions à développer à court, moyen et à long 
terme;

4. promouvoir le travail en réseau et la transversa-
lité des secteurs (secteur spécialisé pour les per-
sonnes handicapées, secteur des soins de santé, 
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secteur de la santé mentale, services psychoso-
ciaux destinés à la population générale, secteur 
dé l’aide et des soins à domicile, …);

5. promouvoir et soutenir les démarches de forma-
tion en lien avec l'accompagnement et l’accueil 
des personnes de grande dépendance;

6. rédiger un rapport d’activités à destination du Col-
lège et du Conseil Consultatif.

Article 4

L’Interface est constituée d’une « cellule » grande 
dépendance et d’une « coordination » grande dé-
pendance.

Article 5

La cellule grande dépendance, telle que prévue 
dans l'arrêté 2008/1339 du Collège fi xant la structure 
des services du Collège, est chargée de la mise en 
œuvre des missions telles que prévues à l'article 3.

Article 6

Un organe de coordination appelé « coordination 
grande dépendance » est chargé du suivi de cette 
mise en œuvre.

Article 7

La coordination est composée du Directeur d'ad-
ministration du Service bruxellois francophone des 
personnes handicapées ou de son délégué et d'un 
représentant du dit service, de deux représentants du 
Ministre compétent, de deux représentants de fédé-
rations patronales désignés par le Conseil consulta-
tif, de deux représentants d'associations de parents 
ou d'usagers désignés par le Conseil consultatif, de 
deux experts désignés par le Ministre compétent et 
des experts extérieurs.

Article 8

Dans le cadre de ses missions, le Collège ou le 
Ministre compétent peut, sur avis de la Commission, 
octroyer des subventions ou recourir à des experts 
extérieurs à charge du budget spécifi que 8.02.10.

Article 9

La coordination est chargée d'élaborer annuel-
lement un rapport d'activités qu'il transmet avent le 
30 juin au Collège et au Conseil consultatif.

Article 10

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa 
publication au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 19 mars 2009

Par le Collège,

Président du Collège,

Benoît CEREXHE

Membre du Collège en charge de la Politique 
d'Aide aux Personnes handicapées,

Evelyne HUYTEBROECK

Annexe 2

Convention de collaboration

Entre le Service bruxellois francophone des per-
sonnes handicapées (service Phare), faisant partie 
des Services de la Commission communautaire 
française, sis 42 rue des Palais à 1030 Bruxelles, re-
présenté par Mr. Patrick Debouverie, Administrateur 
général, d'une part,

et l'ASBL « Les Briques du Gamp » représentée 
par Madame Cinzia Agoni-Tolfo, Présidente, sise 
Clos du Bergoje 20 à 1160 Bruxelles, d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er

Objet

La présente convention vise à déterminer le mode 
d'échange de données entre le Service bruxellois 
francophone des personnes handicapées et le per-
sonnel de l'Interface grande dépendance mis à la 
disposition du dit Service par l'ASBL « Les Briques 
du Gamp » conformément aux arrêtés 2009/518 et 
2009/266 du Collège de la Commission communau-
taire française.

Article 2
Mode d'échange des données

§ 1er. – Pour remplir les missions décrites à l'arti-
cle 3 de l'arrêté 2009/266 précité, l'ASBL « Les Bri-
ques du Gamp », employeur, met des personnes à 
la disposition du Service bruxellois francophone des 
personnes handicapées.
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§ 2. – Les personnes mises à disposition ont ac-
cès, dans le cadre de leurs mission, à la banque de 
données de l'administration et aux dossiers indivi-
duels.

§ 3. – Les personnes mises à disposition peuvent 
légitimement prendre contact avec les personnes 
handicapées et leur entourage.

§ 4. – Les personnes mises à disposition ne peu-
vent en aucun cas supprimer des données exis-
tantes dans les dossiers ou dans la banque des 
données. Elles peuvent en ajouter, s'il échet, après 
accord préalable des membres de l'équipe pluridis-
ciplinaire.

§ 5. – Les personnes mises à disposition sont te-
nues au secret professionnel, à la plus stricte confi -
dentialité et au respect du principe légal de neutra-
lité.

Article 3

La présente convention entre en vigueur le 
30 avril 2009 et s'achève le 30 avril 2010.

Fait à Bruxelles, le 29 septembre 2009 en autant 
d'exemplaires que de parties.

P. DEBOUVERIE C. AGONI-TOLFO
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DE LA CULTURE,
DU TRANSPORT SCOLAIRE, DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE,

DU SPORT ET DES RELATIONS INTERNATIONALES,
M. EMIR KIR

Question n° 31 de Mme Françoise Schepmans 
du 3 février 2010 :

La STIB et les offres de Bruxelles Formation.

Afi n de compléter mon information sur la manière 
dont Bruxelles Formation contribue à ce que des 
Bruxellois trouvent un emploi auprès de la STIB, 
je souhaiterais obtenir des réponses aux questions 
suivantes :

– Quel est actuellement le nombre de formations 
dispensées par l’opérateur Cocof et qui se rap-
prochent directement des besoins de la société 
régionale de transport ?

– Combien de personnes ont suivi ces offres de 
stages qualifi ants en 2008 et en 2009 ? De ces 
totaux, avez-vous des informations sur celles et 
ceux qui ont obtenu un emploi à la STIB ?

– Dans le cadre du récent accord de collaboration 
aux métiers des transports publics, signé entre 
BruxelIes Formation, le VDAB et la STIB, quel est 
exactement le nombre de stagiaires qui sera pris 
en charge par l'opérateur Cocof en 2010 ? A titre 
de comparaison, combien seront accompagnés 
par le VDAB ?

Réponse :

Vous me demandez en premier lieu le nombre 
de formations dispensées par Bruxelles Formation 
et qui se rapprochent des besoins de la STIB. Une 
dizaine de formations mènent à des fonctions pré-
sentes à la STIB. Les formations suivantes sont plus 
particulièrement recherchées par la STIB : électro-
mécanicien, électricien industriel, mécanicien de 
maintenance, chauffeur, soudeur.

Vous me questionnez ensuite sur les résultats 
des collaborations actuelles. Pour rappel, l’accord 
entre la STIB et Bruxelles Formation a été signé fi n 
2009, il est donc normal que les réalisations aillent 
croissant en 2010, notamment en fonction des be-
soins et demandes de la STIB.

Parmi les projets déjà prévus, on peut relever :

– des formations de demandeurs d’emploi comme 
chauffeurs de bus qui seront ensuite intégrés au 
sein de la STIB via le dispositif de Formation pro-
fessionnelle individuelle en entreprise (FPI-E) qui 
allie contrat de formation (de perfectionnement 
dans le milieu de travail) et contrat d’emploi à du-

rée déterminée (de la même durée que le contrat 
de formation) ou indéterminée : un module pour 
13 stagiaires est en cours;

– des stages de fi n de formation pour des stagiaires 
de Bruxelles Formation dans des métiers techni-
ques (électromécanicien par exemple) : cette for-
mule concerne, pour l’heure, 6 stagiaires;

– des formations de recyclage pour des travailleurs 
de la STIB : 21 personnes ont déjà été identi-
fi ées.

Pour la suite de l’année 2010, des contacts ont 
lieu pour collaborer au cas par cas, tel que prévu 
dans l’accord de collaboration, Un projet de forma-
tion de conductrices de bus est également en dis-
cussion.

Enfi n, s’agissant des chiffres du Regionale Dienst 
Brussel du VDAB, je vous invite à vous adresser à 
la STIB ou au Ministre fl amand de l’Emploi et de la 
Formation car ils ne nous sont pas communiqués. 
Il s’agit en effet de deux accords de collaboration 
distincts que la STIB a conclu avec Bruxelles For-
mation, d’une part, pour les demandeurs d’emploi 
ainsi que les travailleurs francophones, et le VDAB, 
d’autre part, pour les demandeurs d’emploi et tra-
vailleurs néerlandophones.

Question n° 33 de Mme Isabelle Molenberg du 
4 mars 2010 :

L'audimat de Télé-Bruxelles.

Lors des dernières discussions budgétaires au 
sein du Parlement francophone bruxellois, on a eu 
l'occasion d’aborder la question des taux d’audience 
et de l’impact de Têlé-Bruxelles.

Vous reconnaissiez ne pas disposer de statisti-
ques d’audience fi ables pour Télé-Bruxelles et aviez 
annoncé vouloir mettre en place un nouveau dispo-
sitif permettant de mesurer l’audience réelle de cette 
télévision locale.

Où en est ce dispositif ? Avez-vous pris des initia-
tives en ce sens ?

Dans la négative, quand comptez-vous mettre en 
place ce dispositif ?
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Réponse :

Vous m’interrogez sur la mise en place d’un nou-
veau dispositif permettant de mesurer l'audience 
réelle de TéIé-Bruxelles.

Afi n de disposer d’un outil permettant de juger de 
l’adhésion du public à leurs programmes, les chaî-
nes locales font appel depuis quelques années à un 
institut de sondage, TNS Média (groupe Dimarso) 
pour une enquête d’audience. Pour en couvrir le 
coût, les 12 télévisions locales, s’associent, ainsi 
que, jusqu’à présent, la régie publicitaire TV One qui 
commercialise leur espace national.

Le dernier sondage a été réalisé en 2007. En 
effet, depuis l’entrée dans la crise économique qui 
touche très durement le secteur publicitaire, certai-
nes TVL ont préféré postposer les frais de l’étude, 
et la régie TV One a donné son renom aux TVL. Il 
en résulte qu’aucun chiffre crédible et récent n’est 
disponible, ce que Télé-Bruxelles déplore.

Le conseil d’administration de la Fédération des 
télévisions locales a récemment marqué son désir 
de fi nancer une nouvelle étude en février 2010.

Cette étude sur l’audience de Télé-Bruxelles et 
des 12 télévisions locales wallonnes est actuellement 
en cours. Elle est réalisée par la société Research 
Solution qui a remporté l’appel d’offre lancé par la 
Fédération des télévisions locales pour la réalisation 
d’une évaluation annuelle pendant une période de 
trois ans. Les résultats de cette étude devraient être 
disponibles à la fi n du mois d’avril.

Les résultats de ce sondage d’audience consti-
tueront une aide précieuse pour les gestionnaires de 
la chaîne. Toutefois il convient de rappeler ici que 
l’audience n’est certes pas la seule mesure de résul-
tat d’une télévision de service public : son évaluation 
se fait sur l’exécution de ses missions de service pu-
blic et aucun objectif d’audience n’est inscrit dans 
son contrat de gestion. Télé-Bruxelles doit pouvoir 
continuer à travailler pour l’intérêt général, sans cet-
te fameuse dictature de l’audience dont on dénonce 
si souvent les effets pervers sur les programmes de 
télévision.

Question n° 36 de M. Ahmed Mouhssin du 
15 mars 2010 :

L'évaluation du dispositif de validation des com-
pétences.

De nombreux citoyens ont appris un métier en 
travaillant dans l’entreprise familiale ou par le biais 
d’un loisir ou d’une activité bénévole. Ces personnes 
ont dès lors acquis un savoir faire mais pas de cer-
tifi cation qui permette de le valoriser dans le cadre 

de la recherche d’un emploi ou pour l’accès à une 
formation.

Un dispositif de validation des compétences a 
donc été adopté par un décret du 7 novembre 2003 
portant assentiment de l’accord de coopération en-
tre Cocof, Communauté française et Région wal-
lonne afi n de permettre à toute personne de plus de 
18 ans de faire reconnaître, si elle le souhaite, ses 
compétences de manière offi cielle.

Le dispositif prévoit l’obtention d’un titre de com-
pétence attestant de la maîtrise d’une partie de mé-
tier. La titre de compétence est délivré après réussite, 
dans un centre agréé, d’une épreuve de validation, 
sous la forme de reconstitution de la situation pro-
fessionnelle réelle.

Malgré son intérêt, ce dispositif est malheureuse-
ment peu connu, la Cocof a-t-elle organisé des cam-
pagnes pour informer les bénéfi ciaire potentiels ?

Disposez-vous des chiffres du nombre de bruxel-
lois qui ont bénéfi cié d’une validation de compéten-
ce ?

Bruxelles Formation Bureau & Services est agréé 
comme centre de validation des compétences pour 
le métier d’aide comptable. Combien de personnes 
ont reçu un titre de compétences et en quel année ?

Bruxelles Formation Construction est agréé com-
me centre de validation des compétences pour le 
métier de Maçon / Installateur sanitaire / Carreleur / 
Installateur électricien résidentiel. Combien de per-
sonnes ont reçu un titre de compétences et en quel 
année ?

Pourriez-vous me faire savoir le nombre de per-
sonnes ayant eu accès aux formations organisées 
par les organismes publics lorsque les compétences 
visées par le titre constituent une condition d’accès 
à ces formations ?

Bruxelles formation a-t-elle pour projet de se faire 
agréer pour d’autres métiers ? Existe-t-il des parte-
nariats entre les CPAS bruxellois et les centres de 
validation des compétences de Bruxelles Forma-
tion ?

La validation de compétence est un outil qui peut 
permettre d’avoir une vision claire des compétences 
dans le cadre d’un plan de formation. La validation de 
compétence offre la possibilité d’alléger les parcours 
de formation par l’obtention de dispenses. Pourriez-
vous nous dire quels sont les dispenses auxquelles 
donne droit « Le titre de compétence » ?

Disposez-vous de chiffres concernant l’utilisation 
du dispositif par les personnes d’origine étrangère ?

Qu'en est-il de l'accès au dispositif pour les de-
mandeurs d'asiles ?
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Réponse :

En réponse à la question relative à la promotion 
du dispositif de validation des compétences, il est à 
signaler que la Cocof comme telle n’organise pas 
de campagne. Mais, bien sûr, le Consortium de va-
lidation des compétences organise la promotion du 
dispositif qui vise l’ensemble du territoire de la Com-
munauté française.

Trois types de publics sont distingués à travers 
les outils de communication qu'il développe : les 
conseillers en orientation, les acteurs de l’entreprise 
et le grand public. La stratégie de communication 
vise en priorité les conseillers en orientation. Outre 
les supports techniques (de type guides méthodolo-
giques, folders, etc.), la diffusion de l’information s’or-
ganise via le site internet (www.validationdescompe-
tences.be) qui permet aux conseillers d’avoir accès 
à une information complète ainsi qu’à un descriptif 
de l’offre de validation intégrant un agenda actualisé 
des sessions. En outre, le Consortium programme 
régulièrement des séances d’information à l’inten-
tion de ce public. En 2009, plus de 150 conseillers 
bruxellois ont eu accès à une ½ journée d’informa-
tion et question-réponse.

On notera encore que les centres de validation et 
leurs partenaires institutionnels assurent une large 
diffusion de l’information. Je pense ici, par exemple, 
à Bruxelles Formation qui informe régulièrement les 
demandeurs d’emploi sur les épreuves organisées 
via Carrefour Formation, porte d’entrée principale en 
cette matière du fait de son rôle en matière d’infor-
mation. Je mentionnerai aussi à ce sujet la collabo-
ration existante entre l’institut et Actiris pour l’organi-
sation de campagnes ciblées vers un métier ou une 
famille de métiers et pour lesquels un certain nom-
bre de demandeurs d’emploi ont marqué leur intérêt 
ou possèdent une expérience professionnelle.

On notera encore à ce sujet que la valorisation 
de la validation et du titre de compétence auprès 
des acteurs de l’entreprise est réalisée en collabo-
ration avec les secteurs professionnels engagés 
dans le dispositif de validation. Les initiatives sont 
aujourd’hui plus nombreuses, mais pas nécessaire-
ment sur la place bruxelloise.

Enfi n, une campagne visant le « grand public » 
(Métro et DH) a pu être organisée début 2010 via un 
subside spécifi que de la Communauté française.

Au sujet de la seconde question relative au nom-
bre de Bruxellois ayant bénéfi cié d’une validation des 
compétences, le tableau ci-dessous fournit une vue 
synthétique du nombre d’épreuves réalisées dans 
les centres de validation de compétences bruxellois 
agréés.
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Centres bruxellois / année

 2005 2006 2007 2008 2009 Total

BruxForm Bureau & Services 0 13 40 47 12 112
BruxForm Construction 4 19 16 33 50 122
BruxForm Industrie 0 0 0 0 6 6
BruxForm IRISTECH 0 0 2 2 1 5
Gentre EPS BFO 0 0 0 0 69 69
EFPME Bruxelles 0 0 6 26 47 79
EPS Bruxelles 0 10 23 27 85 145
EPS Métiers bouche 0 0 0 0 4 4
… 0 0 0 0 0 0

Total 4 42 87 135 274 542

En 2009, Bruxelles Formation a réalisé :

– 12 épreuves pour le métier d’aide comptable. 7 ti-
tres ont été délivrés.

– 11 épreuves pour le métier de maçon. 1 seul titre 
a été délivré.

– 27 épreuves pour le métier de carreleur. 7 titres 
ont été délivrés.

– 3 épreuves pour le métier d’installateur sanitaire. 
1 titre a été délivré.

– 4 épreuves pour le métier d'installateur électricien 
résidentiel; 1 titre délivré.

En 2008, 33 épreuves ont été réalisées par le 
centre de validation construction de Bruxelles For-
mation et 47 épreuves ont été menées par le centre 
de validation Bureau et Services de Bruxelles For-
mation. Pour les années antérieures, le tableau ci-
dessus donne les informations.

Au sujet de l’accès aux formations organisées par 
les organismes publics, jusqu’à ce jour, aucun can-
didat ayant reçu le titre de compétence n’a bénéfi cié 
d’un accès à une formation pour laquelle ce titre est 
un pré-requis. Il n’y a pas eu de demande en ce sens 
à Bruxelles Formation.

Sur la question de nouveaux projets de valida-
tion, Bruxelles Formation prépare actuellement 
l’agrément pour le métier d’installateur électricien 
industriel de son Centre de Validation Industrie. Par 
ailleurs, il élabore des partenariats nécessaires à la 
demande d’agrément pour les métiers de :

– technicien PC/réseaux. Une convention avec le 
Centre de référence Evoliris aux fi ns de créer le 
Centre de validation bruxellois des métiers TIC 
est en voie de fi nalisation;
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– magasinier-cariste. Bruxelles Formation travaille-
ra probablement avec le Centre de référence des 
secteurs de la logistique à la validation de ce mé-
tier;

– et, enfi n, le métier d’opérateur calI-center. La re-
cherche de partenaires potentiels est en cours.

Par ailleurs, Bruxelles Formation réfl échit actuel-
lement à la mise en place de demandes d’agrément 
pour les métiers d’employé des services commer-
ciaux, installateur électricien tertiaire, agent d’ac-
cueil, monteur en chauffage central. Si cela aboutit 
positivement, la validation de ces métiers serait en 
place en 2011.

En réponse à votre question sur l’éventualité 
d’un partenariat entre les Centres de validation des 
compétences de Bruxelles Formation et les CPAS 
bruxellois, je vous répondrai que le Consortium 
(dont Bruxelles Formation est membre) se réunit ré-
gulièrement depuis quelques mois avec les CPAS 
afi n d’organiser l’information auprès des agents 
d’insertion; de développer des partenariats avec les 
centres de validation et d’intégrer la validation des 
compétences dans la méthodologie du bilan socio-
professionnel utilisée lorsque cela est pertinent pour 
le projet du stagiaire. Lorsque cette réfl exion aura 
abouti, des partenariats seront alors établis dans ce 
cadre méthodologique.

En matière de dispenses accordées suite à l’ob-
tention d’un titre de compétence, on notera qu’un 
important travail d’articulation entre l’offre de forma-
tion des opérateurs et les titres de compétence du 
Consortium est développé de manière à permettre 
à la fois la reprise d’une formation et des dispenses 
dans ces parcours de formation, les compétences 
maîtrisées ne devant plus être enseignées ce qui al-
lège les parcours de formation pour les stagiaires.

Sur la base des éléments qui sont progressive-
ment transmis au Consortium par les opérateurs, le 
courrier d’envoi du titre de compétence sera systéma-
tiquement accompagné d’un message renseignant 
par opérateur la formation rendue accessible par les 
titres de compétence. Parallèlement, un carnet de 
dispense sera mis à disposition des conseillers en 
orientation via le site internet de la validation.

A la question relative à l’utilisation du dispositif 
par les personnes d’origine étrangère, je rappellerai 
que le dispositif est accessible à toute personne ré-
sidant sur le territoire bruxellois pour autant que ce 
séjour soit autorisé. On ne recense pas les statuts 
des personnes en tant que tels tout comme on ne 
comptabilise pas l’origine étrangère des personnes. 
En cette matière, vous savez que le débat n’est pas 
clos en Belgique : on recense la nationalité des per-
sonnes, non leur origine.

Question n° 37 de M. Ahmed El Khannouss du 
15 mars 2010 :

La validation des compétences.

Cela fait maintenant prés de 10 ans que la ré-
fl exion et les pratiques de reconnaissance et de 
validation des compétences acquises en dehors du 
milieu scolaire se sont développées, Ceci permet la 
reconnaissance des compétences acquises par les 
individus au travers d’expériences de vie quotidien-
ne, de vie professionnelle ou de formation profes-
sionnelle ou encore de faire valider les connaissan-
ces acquises à l’étranger.

De ce que je peux constater sur le terrain, de 
nombreuses personnes ont acquis des compéten-
ces à l’étranger et ont tout intérêt à les faire valider. 
Ce qui devrait leur permettre de rechercher un em-
ploi en rapport avec leurs qualifi cations réelles plutôt 
que d’exercer des métiers de « dépannage ».

A Bruxelles, il existe 9 centres de validation de 
compétences dans lesquels on peut faire reconnaî-
tre ses compétences relatives aux métiers d’aide 
comptable, de carreleur, installateur sanitaire, ma-
çon, mécanicien d’entretien industriel, d’ouvrier 
boulanger-pâtissier, d’employé administratif, d’aide 
ménagère.

Il s’agît de :

– Bruxelles Formation Bureaux et Services (métier : 
aide comptable)

– Centre de validation des compétences de l'ensei-
gnement de promotion sociale de Bruxelles (mé-
tier aide comptable)

– Bruxelles Formation construction (métiers : car-
releur-carreleuse, installateur(trice) sanitaire, ma-
çon, installateur électricien résidentiel)

– Iris tech+ (métier : mécanicien d’entretien indus-
triel)

– Formation PME Infac-Infobo

– Bruxelles Formation industrie (mécanicien d’en-
tretien de voitures et petits utilitaires)

– Centre de Région de Bruxelles-Capitale : métiers 
de bouche (métiers : ouvriers boulangers-pâtis-
siers)

– Centre bruxellois de validation des compétences 
(métiers : employé administratif)

– Centre bruxellois des compétences de l’ensei-
gnement de promotion sociale de Bruxelles Ouest 
(métier : aide ménagère, assistante ménagère de 
collectivité)
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Si un demandeur d’emploi bruxellois veut faire 
reconnaître ses compétences dans d’autres domai-
nes, il doit se rendre en dehors de Bruxelles. Ainsi, à 
titre d’exemple, pour faire valider ses compétences 
de couvreur, il devra se rendre en Wallonie à Gem-
bloux. Idem pour le métier de monteur de chauffage 
central ou de frigoriste. Pour le métier de coupeur-
désosseur, il devra se rendre à Villers-le-Bouillet. 
D’après les indications données sur le site de valida-
tion des compétences, ces lieux ne semblent acces-
sibles qu’en voiture.

Si je consulte la liste des professions en pénurie, 
je constate que de nombreux métiers dans le do-
maine de l’informatique sont cités tels : help desk, 
webdesigner, technicien de maintenance, gestion-
naire de réseau, etc. De nombreux jeunes, pas-
sionné d'internet et d’informatique sont de très bons 
autodidactes, d’autres se forment via la « commu-
nauté », d’autres encore prennent des cours on-line. 
Malheureusement, ces compétences ne sont pas 
reprises dans la liste des validations possibles. Ceci 
est d’autant plus malheureux que c’est un domaine 
pour lequel il n’est pas nécessaire de parfaitement 
connaître une des 2 langues nationales.

Monsieur le Ministre, pourriez-vous répondre aux 
questions suivantes :

– Quels sont les métiers qui ont le + de succès en 
terme de reconnaissance ?

– Quelles est la proportion d’hommes et de femmes 
qui font valider leurs compétences et dans quels 
domaines ?

– Combien de Bruxellois se rendent en Wallonie 
pour faire valider leurs compétences et quelles 
compétences ? Quelle est la part de demandeurs 
d’emploi ? Demandeurs d’emploi étrangers ?

– Y-a-t-il des incitants spécIfi ques pour que les 
demandeurs d’emploi bruxellois fassent valider 
leurs compétences, surtout lorsqu’ils doivent se 
rendre en dehors de Bruxelles ?

– Les métiers de l'informatique qui sont des métiers 
en pénurie ne pourraient-ils pas faire partie des 
compétences à valider ?

Réponse :

Les questions posées sont importantes et je dé-
sire qu’un bon monitoring du dispositif soit mis en 
place. C’est là un des objectifs poursuivis par le 
Consortium de validation des compétences. Je dois 
dès lors vous signaler que, jusqu’au début de cette 
année, les statistiques disponibles ne permettent 
pas de fournir de manière approfondie les réponses 
à vos questions. J’espère bien être en mesure de le 
faire à court terme. En effet, une application de ges-
tion des données a été développée dans le courant 
de l’année 2009 par le Consortium. Les acteurs des 
centres de validation ont été formés à l’utilisation de 
cette plate-forme qui est en fonctionnement depuis 
le mois de janvier 2010.

Si les données actuelles ne permettent pas de 
sérier le nombre d’hommes et de femmes ou encore 
le nombre de Bruxellois ayant participé à une épreu-
ve en Wallonie, les informations disponibles permet-
tent néanmoins de quantifi er le « succès » relatif de 
certains métiers. N’oublions cependant pas que le 
développement des épreuves est lié à la défi nition 
progressive des métiers.

Le tableau ci-dessous vous fournit une vision des 
métiers pour lesquels 30 épreuves au moins ont été 
réalisées en 2009 :

 2005 2006 2007 2008 2009

Aide-comptable 48 162 224 367 371
Employé administratif / / / 105 252
Aide-ménagère . . . . / 14 172 165 252
Coiffeur / / 2 9 77
Installateur électricien résidentiel / / / / 44
Carreleur / / 9 30 40
Installateur sanitaire / 13 24 37 34
Monteur en chauffage central / / / / 32
Monteur frigoriste / / / 43 30

/ = métier pas encore en « production ».
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Jusqu’à présent, il n’y a pas d'incitants particuliers 
pour inciter les demandeurs d’emploi à participer à 
une épreuve de validation des compétences, cette 
dernière étant à considérer d’abord comme un outil 
de formation parmi d’autres. Mais la question est en 
débat au sein du Consortium et j’y accorderai une 
attention particulière.

En réponse à la dernière question, les métiers de 
l'informatique font partie des chantiers de dévelop-
pement actuels à Bruxelles. En effet, Bruxelles For-
mation élabore actuellement un partenariat avec le 
Centre de référence Evoliris pour le métier de Tech-
nicien PC réseau. Une convention avec le Centre de 
référence est ainsi en voie de fi nalisation aux fi ns de 
créant le Centre de validation bruxellois des métiers 
TIC.
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